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DECISION  2023 - 443
OBÎET : Contrat de maintenance de inatériel au cinéina le MélièsàMontieuil —CinemaNext

LE PRESIDENT,

Vu la loin 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale dc la RépubUque ;

Vu le Code généraldes collecrivités territoriales, et notan-unent ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabUssements pubUcs territoriaux et les condiuons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établlssements publics de coopération intercommunale àfiscalitépropre existants
au 31 décernbre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfà la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
letablissement public temtorial dont le siège est àRomainvUle ;

Vu la déUbérarion n°2021-09-28-3 du Consea de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégadon de compétencc au Président pour prendre des décisions dans des domaines Umitadvement
énumérésparmi lesquels flgurcnt la préparation, la passadon, l'exécudon, et le règlementdes marchés et accords-
cadres d\in montant inférieur àun seull dcfini par décret ;

Vul'urêtén°2018-0827du 11 avril2018 fixant les statuts de l'Etablisscmcnt public tcmtorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein drolt des EPT en madèrede construction, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipements culturels, socloculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradon 2011_12_13_27 du Conseil conununautaire du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son
article 8 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parmi
lesquels figure le cinéma le MéUèsàMontreuil ;

Vu le contrat proposé par CinemaNext pour la maintcnance et l'entreden des équipements niimériques en
condidon opérationneiïepour une périodc dc 12 mois sur l'année2023 au cinémale Méliès;

Considérant l'intéretd'Est Ensemble de favoriser les intervendons artistiques sur le territoire communautaiie ;

DECIDE

Article 1er : D approuver le contrat de maintenance avec CineniaNext —2, rue Louis Armand —92600

Asnières sur Seme, pour une somme annueUe de 8 880,00€ I-IT (ÏIuit niiUe huit cent quatre"
vingts euros).

Article 2 : La dépense sera imputéeau budget principal de l'année correspondante, chapitre 011.

Artjcle 3 : AnnpUadon de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs nodficadon en est faite àCinetnaNext.

Fajit àRomainvHle, le 5 juin 2023
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